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ARTICLE 51

I. – À l’alinéa 13, substituer aux mots :

« de cent-vingt jours »

les mots :

« d’une limite définie par délibération du conseil municipal, pouvant aller de soixante à cent-vingt 
jours ».

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 28, substituer aux mots :

« plus de 120 jours au cours d’une même année »

les mots :

« au-delà du seuil mentionné au IV de l’article L. 324-1-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de donner aux communes la possibilité de choisir la limite du nombre de 
jours maximum pour les locations de meublés de tourisme.

Les communes, qui ont une connaissance précise du marché local de l’immobilier et notamment de 
ses éventuels tensions , des besoins touristiques et de leur situation propre, sont les plus à même de 
fixer ce seuil maximal.


